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Québec, 14/10/2004

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Demande de renseignements de l’Acef de Québec dans R-3541-2004. 
Nous vous soumettons par la présente les demandes de renseignements de l’ACEF de Québec, adressées à Hydro-Québec, dans la cause sur les tarifs de distribution 2005-2006 d’Hydro-Québec (R-3541-2004). Veuillez noter que nous avons déjà soumis notre budget prévisionnel pour l’ensemble de la présente cause en date du 9 septembre 2004. 


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir nos salutations distinguées.  

_________________________________

Richard Dagenais



               Recherchiste

              Pour : l’Acef de Québec

Cc : Me Éric Fraser, att. Hydro-Québec

Demande de renseignement de l’ACEF de Québec :

Cause tarifaire 2005-2006 d’H.Q. (R-3541-2004)

14 octobre 2004

Demandes de renseignements globaux :

1) Veuillez produire l’étude complète sur la comparaison des tarifs d’électricité entre juridictions d’avril 2004 (analogue à 2004-07-12 HQD-1, Document 6 soumis en juillet 2004).
2) Veuillez produire l’étude complète (avec entre autres la comparaisons de différents niveaux de consommation) d’H.Q.  sur la POSITION CONCURRENTIELLE DE L’ÉLECTRICITÉ POUR LE CHAUFFAGE DES LOCAUX ET DE L'EAU , SEPTEMBRE 2004) avec les hypothèses sous-jacentes et s’il y a lieu la plus récente étude comparative du Ministère des ressources naturelles du Québec.

3) Préciser le niveau d’élasticité-prix, à court-terme et moyen-terme,  utilisé dans vos prévisions de la demande d’électricité pour les diverses clientèles ainsi que le niveau d’élasticité-revenu, à court-terme et moyen-terme, pour la clientèle domestique, ainsi que la sensibilité de la demande des diverses clientèles d’affaires à l’accroissement de leur PIB ?

4) Soumettez-nous les données sur la consommation électrique des ménages québéqois les plus récentes possibles et produites après 2002 (par niveau de revenu pour les locataires et propriétaires, chauffant ou non à l’électricité et si possible par taille de ménage et niveau de revenu) ainsi que les données de consommation tirées du Programme d'Établissement des Profils de Consommation.

.

Questions par sujet spécifique:

1) HQD-3, Document 1 p. 16  :    La hausse du coût de service en 2004 p/r à 2004 (274 M$) est due à 63% à la hausse du coût d’approvisionnement, à 26% à la hausse des charges financières, à 6% à la hausse de la charge de retraite (18,5 M$ en 2005, vs 0 M$ en 2004) et pour le 5% restant cela est du à la hausse de la rémunération et des charges d’amortissement (investissements dans le PGEÉ et projet Dcartes). 

a) Montrer l’impact de la nouvelle méthodologie de calcul du taux de la dette proposée par H.Q. sur la hausse du coût de service ?

b) Est-il possible de faire appel aux surplus récents d’HQ production pour combler la totalité ou une partie des besoins post patrimoniaux, et si oui à quelles conditions et à quel prix ?

2) HQD-3, Document 1  p. 17 : « le Distributeur a réussi tout en maintenant ses charges d'exploitation en bas du niveau de 971,4 M$ annoncé lors de la cause tarifaire 2004-2005 à répondre à la croissance de la demande. HQD a amélioré sa performance (HQD-4, document 1) : la majorité des indicateurs (16 sur 23) a connu une décroissance annuelle (- 1,1 % par kWh normalisés et – 0,1 % par abonnement) alors que les autres (7 sur 23) sont à la hausse mais dans tous les cas inférieure à l'évolution de l’IPC (hausse de 1,9%/an). »

HQD-3, Document 1  p. 18 : « Le Distributeur ne saurait trop insister sur le fait que c’est au niveau de la performance d’ensemble et non poste de coût par poste de coût qu’il faut apprécier les efforts déployés pour contrôler les coûts de distribution et de services à la clientèle. »

HQD-4, Document 1  p. 15 < Le Distributeur a pu limiter la croissance annuelle moyenne des coûts à 1,2% et des charges d’exploitation nettes à 0.9%>

a) L’engagement d’HQD de geler ses coûts au niveau de 2003 vise quels coûts exactement et quel horizon de temps ? Cet engagement est-il respecté à date ? sinon pourquoi ?

c) Comment peut-on contrôler les coûts d’ensemble si on n’assure pas un contrôle serré des diverses composantes ?

HQD-3, Document 1   p. 19 : HQD propose un cavalier étendu sur douze mois visant à récupérer le 53,8 M$ normalement récupéré entre janvier et mars 2006 soit  une hausse additionnelle de 0,63%. De plus le 16 M$ qui resterait à récupérer du cavalier entre janvier et mars 2006,   H.Q. propose de le verser en provision réglementaire (récupérée au premier trimestre 2006).

a) 53,8 M$/178 M$ = 30,22% de revenu additionnel alors que cela devrait être plus près de 25% (i.e 3 mois sur 12), pourquoi (aussi 16M$/53,8 M$ = 29,7% ?) ?

b) Est-ce que la provision réglementaire serait passée aux livres comptables en 2005 ? sinon quand ?

c)  Montrez quel serait l’impact d’un cavalier sur 12 mois avec provision réglementaire pour les 3 derniers mois, sur les revenus requis et tarifs futurs ?

HQD-4, Document 1 p. 5 : < les indicateurs relatifs au processus Distribution devront exclure, lorsque pertinent, les coûts relatifs à la production et au transport de l’électricité des réseaux autonomes> 

p. 14 : (p. 12) Tableau 1 : ensemble des indicateurs d'efficience (excluant les coûts relatifs à la production, transport (et distribution p. 15)d’électricité des réseaux autonomes)

a) n’est-il pas pertinent d’avoir des indicateurs de performance pour ces éléments spécifiques considérant les coûts unitaires élevés de production dans les réseaux autonomes ?

b) pourquoi avoir exclu les coûts de distribution des réseaux autonomes dans le calcul des indicateurs ?

HQD-4, Document 1  (p. 6) <La Régie s’attend à ce que le Distributeur dépose les résultats de son balisage externe effectué en 2003…Selon HQD cette tâche s’avère longue et complexe. Il faut s’attendre à ce que seule une portion des activités puissent être correctement balisée, soit les activités simples et normalisées, et HQD ne peut se porter garante des données fournies par les autres participants… De plus des contraintes propres à l’environnement d’affaires de chaque participant demeurent hors de leur contrôle.>

a) HQD n’a t’elle pas la responsabilité de choisir conjointement une entreprise qui effectuera sérieusement les enquêtes et les contrôle de qualité des données ? 

b) HQ considère-t-elle qu’elle n’a aucun contrôle sur l’environnement économique québécois ? Expliquez pourquoi ?

HQD-4, Document 1  p. 32  <À cet égard, en 2003, 55 % des inventaires de comptes des clients commerciaux et d’affaires étaient couverts pour le risque de crédit comparativement à 40 % il y a cinq ans…L’élargissement de cette approche aux clients résidentiels s’impose pour poursuivre l’amélioration de ce processus.>

HQD-4, Document 1  p. 32 < En outre, le Distributeur mise sur des relations plus harmonieuses avec ses clients en recouvrement en adoptant une démarche d’accompagnement qui consiste principalement à négocier des ententes de paiement prenant en compte leur capacité de payer. Cette approche s’est illustrée par une diminution importante du nombre d’interruptions de service pour non-paiement. En outre, la veille effectuée dans ce domaine montre que le recours à une telle approche dite soft permet une récupération plus importante des sommes impayées tout en contribuant à une plus grande satisfaction de la clientèle.>

a) Qu’entend proposer exactement H.Q. à cet égard pour le secteur résidentiel ?

b) Comment H.Q. peut-elle tenir compte de la capacité de payer des consommateurs dans une approche commerciale visant à couvrir le risque de crédit ?

HQD-5, Document 1 p. 6 :  « ces données sont révisées en prenant en compte les données réelles des 4 premiers mois de l'année, de même que les nouveaux faits ou orientations qui peuvent influer sur les prévisions de l'année. Cette révision s'effectue dans le cadre de la première revue budgétaire de l'année. » 

a) À quel moment les données financières du 2e trimestre sont-elles connues à l’interne et utilisables pour des fins réglementaires ? À quelle fréquence s’effectue les revues burgétaires ?

HQD-5, Document 3 p. 5 : Les plus récentes prévisions, voir HQD-03, doc. 2, indiquent qu’à partir de 2005, la quantité d'électricité patrimoniale sera normalement atteinte. Alors HQD devra assurer en tout temps le maintien de l'équilibre de l'offre et de la demande d'électricité et assumer pleinement tous les coûts et tous les risques associés à ses approvisionnements 

a) HQD ne doit-elle pas assurer l’équilibre offre-demande  même si le volume patrimonial n’est pas atteint ? doit-elle assurer l’équilibre offre-demande qu’en regard du post-patrimonial ? Si oui qui a cette responsabilité chez H.Q. en regard du patrimonial ?

HQD-5, Document 3  (p. 13-14) pannes d’équipement du fournisseur sous contrat, HQD doit s’approvisionner au coût marginal de C-T. (p. 14) Lorsque des pannes d'équipement amènent le non respect des exigences de performances, le fournisseur s'expose à des pénalités basées sur le coût de l'énergie sur les marchés de court terme;

a) Comment HQD  peut-elle se protéger et protèger ses clients de tels aléas ?

b) Actuellement quelles sont les protections qui sont effectivement prises par HQD dans ces contrats ?
HQD-5, Document 3  p. 19 :  option d’électricité interruptible, offerte aux grands clients consommateurs d’énergie, pour gérer des imprévus de la pointe et des besoins en énergie :

a) En quoi l’option d’électricité interruptible permet-elle vraiment de gérer les besoins en énergie ?
HQD-5, Document 3   p. 20-26 : Nous fournir un exemple concret de montants qui seraient versés dans un compte de frais reportés pour les coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux et son allocation aux diverses catégories de consommateurs.

HQD-5, Document 7  p. 3 : 

a) Un des objectifs d’un compte de frais reportés n’est-il pas de répartir dans le temps certaines hausses de coûts et d’éviter ainsi un choc tarifaire ?
HQD-6 doc. 1  p. 10 : <En hiver, les journées où les besoins pour les clients du tarif BT sont plus élevés (600 MW) coïncident vraisemblablement avec des journées où les besoins sont également plus élevés sur les marchés où ces produits seraient achetés > 

a) La pointe dans les marchés limitrophes des USA coïncide-elle nécessairement avec notre pointe ? 

b) De plus HQP peut-elle avoir des surplus qu’HQD pourrait utiliser ?

HQD-6, Document 2 : Les dispositions des présentes sont régies par les lois en vigueur dans la province de Québec.

a) Expliquez nous quelle est la valeur légale d’un tel contrat et les  recours possibles en cas de non observance ?

HQD-7, Document 2  p. 3-4 :  

a) pour les revenus tarifaires de 2003 a t-on pris les tarifs en vigueur en 2003 ou ceux en vigeur au 1er avril 2004. Pour les revenus tarifaires en 2004 a t-on pris les tarifs du 1er avril 2004 sur toute l’année ou sur 9 mois seulement, avec les tarifs au 1er janvier pour les 3 premiers mois ?

b) (p. 4) : est-il exact de dire que le réseau relié fournit un excédent de revenus tarifaires relativement au revenu requis, même avant la hausse tarifaire demandée pour 2005

HQD-8, Document 1  Partie 2 : Ajouts aux principales conventions comptables

a) nous vous demandons de quantifier les impacts à court et long terme de tels changements sur le revenu requis et les tarifs d’H.Q.

HQD-8, Document 2  p. 5 :

a) Quels sont les explications de la baisse du taux de perte de 8,4% à 7,5% ?

HQD-8, Document 2  p. 6 : <Pour 2005, l'électricité postpatrimoniale qui excède le volume d'électricité patrimoniale de 166 400 GWh est de 2 063 GWh. Le coût de fourniture moyen par kilowattheure de ces approvisionnements, incluant les pertes, est de 8,06 ¢/kWh >

a) Expliquez en détail d’où provient le 8,06 ¢/kWh ?

HQD-8, Document 4  p. 15 :  « Le Distributeur, le Transporteur et le Producteur contribuent pour 20% chacune aux résultats du PDG. »

a) donc HQD est assuré d’obtenir 20% des montants globaux de bonis à verser ? ou est-ce que cela dépend de sa performance relativement aux autres divisions ?

b) (p. 18-20) Quel pourcentage maximal du salaire peut être versé en boni pour les employés syndiqués, et aussi ceux non syndiqués, en 2004 et 2005 ?
c) (p. 21) Quand sera produite la prochaine étude sur la position salariale ?

HQD-8, Document 5  p. 4 :

a) Quels sont  les montants propres à chacune des charges de Ressources financières ?

b)  La prise en charge du réseau de distribution de la ville de Schefferville a quel impact sur le coût de service de 2004 et 2005 ?

c) Dans les frais résultant d’évènements imprévus il y a des pertes associées à la faillite d'un client Grandes entreprises : les dépôts ne devraient-ils pas couvrir un tel risque ?

HQD-8, Document 6  p. 3 : revenus de 5,7 M$ ayant été facturés dans le cadre de missions d'assistance entre distributeurs d'électricité (travaux de dépannage aux États-Unis) : cela couvre-t-il l’entièreté des coûts ou si HQD en assume une partie ?

HQD-8, Document 8 p. 6 :  nous appécierions que soit désagrégé le taux horaire moyen (pour 2003 et 2004) en ses 4 composantes : coûts main d’œuvre, autres charges liées à prestation travail, charges de services partagés et coûts indirects.
HQD-8, Document 9 : 

a) nous fournir les valeurs des paramètres ayant servi à répartir les frais corporatifs entre HQ et HQD (masse salariale, charges primaires à l'exploitation et immobilisations nettes…)

HQD-8, Document 12  p. 4 : les frais de branchement et des amendes pour rétablissement sont-ils effectivement gelés en 2004 et 2005 ?

HQD-8, Document 13  p. 5 : le coût constaté est-il effectivement réparti à l’ensemble des unités au prorata de leurs masses salariales ? 

HQD-8, Document 13  p.6 : L’ATPC a-t-il été réparti entre les divisions d’H.Q. au prorata des salaires de base des employés ou si d’abord on a effectué une répartition entre l’ensemble des unités d’H.Q. ?  L’APTC de 869 M$ (285 M$ chez HQD) chez H.Q. en 2004 constitue-t-il un actif associé à un surplus actuariel ? À quel niveau d’APTC y a-t-il arrêt de contributions au régime de retraite ?

HQD-8, Document 13  p. 8-9 : Rendement attendu de l’actif : établi en fonction de la répartition cible à long terme de l’actif. Il fluctue en fonction des mouvements des taux obligataires et présume d’une prime de risque sur les  actions, soit 2,5% pour les actions canadiennes et 3,0% pour les actions étrangères. Pour 2004, le taux de rendement attendu est de 6,86%.

a) Expliquer la différence par rapport au rendement sur avoir propre et la prime de risque de marché réclamé par  H.Q. dans cette cause tarifaire ?

HQD-9, Document 2 p. 6 : est-il exact de penser que les coûts associés aux investissements limitent la baisse du coût unitaire qui serait entraîné par la croissance de la demande seule, à niveau constant de stock de capital ?  

HQD-11, Document 2  p. 9 : l’évaluation du taux de rendement sur avoir propre faite par H.Q. respecte-t-elle intégralement les décisions et paramètres de la Régie en la matière, ou si des modifications proposées par H.Q. sont intégrées dans les calculs.
HQD-12, Document 1  pages 15 à 22: est-il exact que la répartition du coût du volume d’électricité patrimoniale utilise  les caractéristiques de toute la consommation prévue et non seulement de la consommation strictement patrimoniale ? cela reviendrait-il au même d’appliquer les caractéristiques de toute la consommation pour répartir en une seule étape les coûts globaux de fourniture (patrimoniale et post patrimoniale) ou le coût moyen de toute la fourniture ?
HQD-12, Document 1  p. 31 : la crise du verglas a-t’elle affecté les réseaux autonomes ? sinon pourquoi répartir aux réseaux autonomes le crédit d'intérêts au remboursement gouvernemental ?

HQD-12, Document 1  p. 33 : explicitez  précisément ce que vous appelez « la méthode de classification comptable » avec les hypothèses utilisées dans l’exercice.

HQD-12, Document 1   p. 37 : « Pour la clientèle restante, le Distributeur maintient la méthode de répartition des coûts pour le tarif BT présentée en phase 2, sauf en ce qui concerne la répartition des coûts de la fonction ventes et commercialisation. Pour les années 2004 et 2005, aucun coût n'est attribué au tarif BT pour ces fonctions, les montants relatifs à ces activités étant clairement identifiés et affectés directement au compte de frais reportés. » de quels coûts de la fonction ventes et commercialisation parle-t-on ici ?
HQD-12, Document 1   p. 40,  5.1 Coût des génératrices « Le Distributeur considère ces coûts comme un coût d'approvisionnement et en fait la répartition à l'ensemble des consommateurs sur la base du coût de fourniture en fonction de l'électricité patrimoniale et postpatrimoniale de chaque catégorie de consommateurs et excluant les tarifs de gestion de la consommation. »

a) Faites-vous une répartition de ces coûts en fonction de l’usage propre à chaque catégorie de consommateurs  ? sinon pourquoi ?

HQD-12, Document 1  p. 42 : « Pour 2005, aucun montant n'est attribué à la Direction principale Ventes – Grandes entreprises, aux unités corporatives du Distributeur et à la Direction Approvisionnement en électricité »    pourquoi aucun montant ne leur est attribué ?.

HQD-12, Document 1  p.46-47 :  « Dans la preuve du Distributeur déposée en phase 2, le nombre d'abonnements sans multiplicateur   (p. 47) a été utilisé comme critère de répartition de la composante abonnement du RTM pour la base de tarification et le coût de prestation. Durant les audiences publiques, des questions ont été posées relativement à l'utilisation du nombre d'abonnements sans multiplicateur dans la répartition du coût de la composante abonnement, et du nombre d'abonnements avec multiplicateur dans l'étude RTM pour la détermination de la capacité maximale par abonné. Afin de mieux harmoniser le traitement et de mieux refléter les liens de causalité, le Distributeur a convenu, en comité de travail, que le nombre d'abonnés avec multiplicateur devait être retenu dans la méthode de répartition de la composante abonnement par catégorie de consommateurs. Le tableau D présente l'impact sur le revenu requis des modifications proposées. » 

a) Présentez nous l’impact sur la répartition des coûts si l’on utilise dans les deux cas le nombre d'abonnements sans multiplicateur ?

b) En terme de causalité de coûts pour les éléments liés aux réseaux de distribution et aux coûts de branchement, de relève des compteurs et de facturation,  n’est-il pas plus approprié d’utiliser le nombre d'abonnements sans multiplicateur  ? justifiez  votre réponse.

HQD-13, Document 1 : P. 8 : <DÉFICIT ANTICIPÉ DU DISTRIBUTEUR EN 2005 de 178 M$ >
a) Ne serait-il pas plus approprié de parler de manque à gagner de 178 M$ plutôt que de déficit ? (car HQD génère encore des profits avant la hausse).

b) (p. 9) inflation prévue de 1,3% en 2005 et reste du document : H.Q. réfère t’elle à l’IPC et à l’inflation au Canada ou dans la province de Québec ?
c) S’il s’agit de l’IPC pour le Canada refaire les comparaisons et constats avec l’IPC et l’inflation au Québec de 1998 à 2005, en nous présentant les valeurs numériques de vos prévisions pour 2004 et 2005 .

Richard Dagenais et Vital Barbeau pour l’ACEF de Québec

PAGE  
1
1

